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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Afin de renforcer la promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau, 
l’État se fixe pour objectif de multiplier par dix, d’ici à 2030, les volumes d’eaux usées traitées 
réutilisées par rapport aux volumes réutilisés en 2020, par trente d’ici 2040, et par cinquante d’ici 
2050.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Droite Républicaine vise à renforcer la promotion d’une 
utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau prévue au 6° du I de l’article L.211-1 
du code de l’environnement en fixant des objectifs quantitatifs ambitieux pour la réutilisation des 
eaux usées traitées, avec une multiplication par dix des volumes réutilisés d’ici 2030 par rapport à 
2020 et porter ce multiplicateur à trente ou cinquante d’ici 2040 puis 2050.
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Le plan d'action pour une gestion résiliente et concertée de l'eau dit « Plan eau »  affirme la volonté 
de massifier le recours aux eaux non conventionnelles, avec une cible de développement de 1 000 
projets de réutilisation sur le territoire d'ici 2027 et de multiplier par dix le volume d’eaux usées 
traitées réutilisées pour d’autres usages d’ici 2030.

Parmi les solutions d’utilisation des eaux non conventionnelles, l’utilisation des eaux usées traitées 
concerne les eaux issues de stations d’épuration collectives avant leur rejet dans le milieu, et celles 
issues d’installations classées pour la protection de l’environnement.

Pour atteindre cet objectif ambitieux, le gouvernement déploie un certain nombre de mesures, 
notamment des évolutions réglementaires et la simplification des procédures administratives, en 
s’appuyant sur les recommandations de la mission interministérielle « Faciliter le recours aux eaux 
non conventionnelles » (rapport IGEDD/CGAAER/IGAS, octobre 2023).

La mission mentionnée précédemment estimait les volumes utilisés entre 7 et 10 millions de mètres 
cubes. En cohérence avec le potentiel de développement estimé par cette mission interministérielle, 
les objectifs programmatiques ainsi fixés viseraient à atteindre 70 à 100 millions de mètres cubes en 
2030 puis 200 à 300 Mm3 en 2040 et 350 à 500Mm3 en 2050.


